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ORDRE DU JOUR 

9 H 30 – Extension de l’hypermarché LECLERC à AUXONNE :
– dossier n° 548 enregistré le 21 juillet 2016
– demandeur : SAS AUXODIS
– surface de  vente : 3 500 m² + 980 m² = 4 480 m²

10 H 15 – Création d'un commerce à prédominance alimentaire à la Cité               
       Internationale de la Gastronomie et du Vin de DIJON : 
– dossier n° 549 enregistré le 4 août 2016
– demandeur : SAS EIFFAGE IMMOBILIER GRAND EST
– surface de vente : 1 200 m²

11 H 00 – Création d’un ensemble commercial de 15 boutiques   à la Cité    
    Internationale de la Gastronomie et du Vin de DIJON
-   dossier n° 550 enregistré le août 2016

            -   demandeur : SAS EIFFAGE IMMOBILIER GRAND EST
            -   surface de vente : 1 700 m²


